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1. Déroulement de la célébration :  

 

1.1 Au niveau national :  
 

1.1.1 16 septembre 2009 : Cérémonie de remise officielle des Appareils Identificateurs 
des SAO à la Direction Générale des Douanes et des Caisses à Outils à L’Union 
des Frigoristes de Madagascar(UFM). 

 
Dans le cadre de la mise en oeuvre  du Plan de Gestion et d’Elimination Finale 
(PGEF/TPMP)  des CFCs et en application des dispositions du Décret n° 2007-327 du 24 
Avril 2007 portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la 
réglementation de l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche 
Ozone ; et  réglementant    l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides 
frigorigènes, des appareils ou  équipements frigorifiques et des halons ; d’une part, et après 
avoir formé 78 douaniers et 627 techniciens frigoristes, membres des différentes 
associations légales ; d’autre part. Le Bureau National Ozone (BNO) du Ministère de 
l’Environnement, des Forets (MEF)  a procédé à la  remise officielle des Appareils 
identificateurs à la Direction  Générale des Douanes (DGD) et des Caisses à Outils à 
l’Union des Frigoristes  de Madagascar (UFM). 
 
Les deux conventions y afférentes ont été signées  respectivement par les deux entités avec 
le Bureau National Ozone sous l’égide  la Direction Générale de l’Environnement. 
 
Une présentation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de 
l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone  s’ensuivit, 
elle a été assortie de quelques recommandations pour une meilleure synergie  entre la 
Direction Générale des douanes et la Direction générale de l’Environnement, dans le cadre 
de la protection de la couche d’ozone et l’environnement en général   aux frontières. 
Une séance de démonstration technique sur l’utilisation des appareils s’est poursuivie. 
 

1.1.2 Avant le 16 septembre 2009 : 

 
La journée mondiale a été également marquée par la diffusion d’un film de sensibilisation 
sur la protection de la couche d’Ozone dans les Télévisions dans les villes ci-après : 
Antananarivo, Antsirabe, Antsiranana, Toamasina, Tuléar, Fianarantsoa, Morondava, Nosy 
Be et Mahajanga. 
 
La confection du film de sensibilisation sur la JMO 2009 remonte à la semaine du 24 Août 
2009, tandis que la compilation du VCD de tous les films déjà existants  a été bouclée au 31 
Août,   dont la diffusion  et la dissémination ont été lancées respectivement  le  10 
septembre 2009 et le 16 septembre 2009. Parallèlement  il y a eu : 
- confection des banderoles de sensibilisation des affiches et affichettes de sensibilisation 
sur la JMO 2009, ainsi que leur dissémination,  
- conception  et diffusion des articles sur la Protection de la couche d’Ozone dans les 
presses écrites dès la semaine du 31 août 2009,  elles ont été suivies  des interventions dans 
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les émissions hebdomadaires sur l’Environnement dans les Mass qui ont été lancées le  10 
septembre 2009. 
 
 

1.1.3 Pendant le mois de  septembre 2009 : 

 
 
Un concours pour les jeunes journalistes sur les articles relatifs à la Protection de la 
couche d’Ozone (PNUE) a été lancé dans tous Madagascar dès le début du mois de 
septembre, en même temps que la duplication du décret n° 2007-327 du 24 Avril 2007 
portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de 
l’importation et de l’ utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone ; et  
réglementant    l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides 
frigorigènes, des appareils ou  équipements frigorifiques et des halons, qui sera suivie 
d’une vulgarisation dudit décret durant le mois d’octobre 2009.  

 

1.2 Déroulement de la célébration : AU NIVEAU REGIONAL : 
 
Lieux de célébration : 
Antsirabe  (Région Vakinakaratra  
Morondava(Région MENABE) 
Antsiranana (région DIANA) 
Nosy Be(région DIANA) 
Mahajanga (Région BOENY) 
Tuléar (Région Atsimo Andrefana) 
Toamasina (Région Antsinana) 
Antananarivo (Région Analamanga) :  
Fianarantsoa (Région Haute Matsiatra) 
  
 
Exemple d’un programme de célébration et réalisation au niveau régional. 
 

1.2.1 Programme  et réalisation de la célébration  de  la  journée  mondiale la  
protection  de  la    couche  d’ozone à Tamatave (Toamasina)         

                                                                                                                                                                                                                                                                                    
Thème de célébration officielle pour 2009 : 
« Une participation universelle : la protection de la couche d’ozone unit le monde. » 
Lieu de célébration officielle : Toamasina - Région Atsinanana 
                                                                 Programme et déroulement de la célébration : 
Description des activités                                 Lieu 

  
                               Dates                  
  

Diffusion de spots de 
sensibilisation. 
  

-06 à la Radio Nationale 
Malagasy (RNM Toamasina). 
-05 à la Télévision TVM 
Toamasina.  
-04 à la Radiotélévision FMA 
Toamasina. 

Du Jeudi 10 au Mardi 15 
Septembre 2009.  
  
Le Lundi 14 et le Mardi 15 
Septembre 2009. 
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-04 à la Radiotélévision RTA 
Toamasina. 
  

  

Mise en place des affiches et 
affichettes 
  

- Devant les Guichets des 
Transports Collectifs 
Nationaux et Régionaux : 
KOFIMANGA - KOFMAD 
– VATSI - TRANS RAPIDE 
– COTRANSU. 
 - Devant les Grands 
Magasins Importateurs et 
Vendeurs des appareils 
frigorifiques : NOVA -  WU 
CHAO WING -  FRIGOTA. 

A partir du 10 Septembre 
2009. 
  
  
  
A partir du Lundi 14 
Septembre 2009. 
A partir du Mardi 15 
Septembre 2009.                                                             

Déroulement et 
Établissement des deux 
banderoles de 
sensibilisation.  
  

- Devant le Bureau du 1er 
Arrondissement Administratif 
           -Devant le portail de la 
Direction Régionale de 
l’Environnement et Forêt 
(DREF). 
- Sur l’Immeuble du Centre 
Régional de la 
Jeunesse et du Sport (CRJS). 

  
  
A partir du Jeudi 10 
Septembre 2009. 
A partir du Lundi 14 
Septembre 2009. 
  

Diffusion d’un film de 
sensibilisation sur la 
protection de la couche 
d’ozone 
Conférence - Débats 

TVMT, TV  FMA , TV  RTA. 
  
 Direction Régionale de 
l’Environnement et Forêt 
(DREF) 

Le Mercredi 16 Septembre 
2009. 
  
 L’Après-midi du Mercredi 
16 Septembre 2009. 

 La Célébration de la Journée Mondiale de la Protection de la Couche d’Ozone est clôturée 
par un Cocktail offert par la Direction Régionale de l’Environnement et Foret (DREF). 
Fait à Toamasina, le Lundi 21 Septembre 2009- 
Le Formateur régional RANAIVO Jeannot Lala 
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1.2.2 Rapport de la Célébration de la journée mondiale de la Couche d’ozone le   16 
Sept 2009 dans la région de Vakinankaratra (ANTSIRABE).  

Thème :  « Une participation universelle : la protection de la couche d’ozone unit le 
monde. » 
  
A- Préparation de la Célébration  
1) Prise de contact des entités administratives du Vakinankaratra (Région – Commune – 
DREF – CISCO – DRDR – Hôpital, et entreprises existant à Antsirabe : STAR – 
SOCOLAIT – SHOPRITE – SACIMEM – COTONA et opérateurs Frigoristes)  
B-  
1) Emission : sur Radio locale : RTA – Radio Haja sur les causes et effets néfastes des SAO 
à travers le monde avec la participation de la Direction Régionale Environnement et des 
Forets(DREF) et Formateurs Ozone du Vakinankaratra et les journalistes de la Radio : 
Information sur les CFC et HCFC et les Mesures à prendre pour la Protection de la couche 
d’ozone (2 emissions de 30 mn sur Radio Haja et l’émission sur RTA).  
2) Emission des spots Télévisés sur RTA mentionnant les différentes conséquences 
néfastes : sanitaires, économiques, climatiques, écologiques et environnementales sur la 
destruction de la couche d’ozone (5 émissions).  
C-  
1) Mise en place de Banderole sur la grande Avenue  
2) Distribution des Affiches et Affichettes en milieu publique, éducatif, et sanitaires). 
Affichages sur les plaques d’informations (Hôpital, Cisco, Hall d’informations, Région , Cu 
d’Antsiraba-Betafo-Miandrivazo).  
D- Collecte des dons à l’appui de la Célebration de la journée du 16 Sept à la Salle de 
Réunion de la Région du Vakinankaratra : Donateurs : Mr Le Chef de Région, STAR, 
Socolait.  
E- 16 Sept : Conférence débat à la salle de Réunion de la Région du Vakinankaratra sous le 
Haut patronnage du Chef de Région du Vakinankaratra – Commune Urbaine d’Antsirabe – 
DREF Vakinankaratra et Formateurs Ozone d’Antsirabe.  
1) Projection Vidéo sur les SAO (CFC – HCFC)  
Projection sur la Protocole du Mont Real Canada  
Introduction du débat : Conséquences des gaz à effets de serre par le DREF, Initiation sur 
les SAO – CFC – HCFC- produits Hallogenes, et les conséquences directs dues à la 
destruction de la couche d’ozone (Formateur Ozone Antsirabe).  
Participants :  
1.  Représentants du Maire CU Abe et ses membres  

2.  DREF et consorts  
3.  Medecin chef de l’Hôpital et consorts  

4.  directeurs et membres des entreprises de la Région du Vakinankaratra  
5.  frigoristes du Vakinankaratra  

6.  partenaires des services environnementaux d’Antsirabe.  
F- Cocktail de clôture  
 
Antsirabe le 07 Octobre 2009  
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1.2.3 Rapport de la Célébration de la journée mondiale de la Couche d’ozone le   16 
Sept 2009 dans la région de DIANA (Antsiranana)  
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2 ANNEXES  
 

2.1 ANNEXE 1 : Discours  
 

2.1.1 Discours du Ministre de l’Environnement et  des forets à l’occasion de la 
célébration de la journée  mondiale  de  préservation de la couche d’ozone 

 
Allocution  de  son excellence 

Colonel RANDRIAMIANDRISOA Calixte, 
Ministre de l’Environnement  et  des Forets 

à  l’occasion de la célébration de la  journée  mondiale  de  préservation de la  couche 
d’ozone 

 
Thème : « Une participation universelle : la protection de la couche d’Ozone unit le 

Monde » 
16 Septembre 2009 

 
 
Mesdames et Messieurs, 
A l’instar de la communauté internationale, notre pays, la République de 
Madagascar, célèbre le 16 septembre 2009, la Journée Mondiale de la Préservation 
de la Couche d’Ozone. 
 
En effet, qu’il me soit permis de vous le rappeler en cette occasion que la couche 
d’ozone, par son rôle de filtre du rayonnement ultraviolet nocif du soleil, est le 
bouclier protecteur de la vie sur terre. 
 
Cette année, le thème retenu au niveau mondial s’intitule « Une participation 
universelle : la protection de la couche d’Ozone unit le Monde » 
Ce Thème souligne l’importance de l’union dans notre lutte contre la dégradation de 
la couche d’Ozone et marque le fait que cette année 2009, les 196 pays au Monde 
ont tous ratifié les Traités sur la protection de la couche d’Ozone. 
 
C’est un thème qui a pour but de catalyser les actions menées par les citoyens afin 
de relever le défi lancé à la présente génération, celui de la préservation de la couche 
d’ozone. Il ne s’agit pas simplement d’un slogan mais d’un thème qui montre qu’il 
est indispensable de renforcer les activités de sensibilisation afin d’éviter à notre 
planète une catastrophe écologique. 
 
La célébration de cette année présente un double enjeu. 
 
En effet, outre le fait que cette journée rappelle chaque année aux Pays Parties au 
Protocole de Montréal tel que le nôtre leur engagement vis-à-vis de la couche 
d’Ozone, la célébration de cette année nous rappelle  les échéances fixées en vue de 
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l’élimination en 2010 des chlorofluorocarbones, gaz particulièrement utilisés dans le 
froid dans notre pays, et du gel en 2013 des hydroclorofluorocarbones, gaz utilisés 
dans les climatiseurs et les chambres froides. 
 
Malgré les efforts déjà déployés dans ce domaine, beaucoup reste à faire pour 
respecter ces échéances afin de  restaurer pleinement la couche d’ozone. 
 
C’est pour cette raison que le Gouvernement malagasy, à l’instar des autres 
Gouvernements, a négocié et obtenu l’appui des différents partenaires techniques et 
financiers comme le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), 
l’Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel (ONUDI) et 
l’Agence Française pour le Développement (AFD)  pour soutenir ses efforts dans la 
mise en œuvre des dispositions du Protocole de Montréal relatif à des Substances 
qui Appauvrissent la couche d’Ozone. 
 
Dans ce cadre, mon Département  continuera à mettre en œuvre les différents 
projets sur la protection de la couche d’Ozone et à faire connaître au public 
l’existence de produits sans danger pour la couche d’ozone et à renforcer la lutte 
contre le commerce illicite des Substances qui Appauvrissent la couche d’Ozone. 
 
J’invite tous les acteurs impliqués dans les activités du froid à savoir : les opérateurs 
économiques, les techniciens du froid et les responsables au niveau de 
l’administration désireux de changer leur équipement de froid, à travailler en 
collaboration avec le Bureau National Ozone au sein du Ministère de 
l’Environnement et des Forets  en vue de bénéficier de ses conseils dans le choix de 
nouveaux équipements respectueux de la couche d’ozone et de l’environnement. 
 
Mesdames et Messieurs, 
Faisons de cette journée, une journée de réflexion, de partage d’idées, d’expériences 
et de fixation des objectifs en vue de rendre plus concrète la contribution de notre 
pays à la lutte contre la dégradation de la couche d’ozone. 
 
Un environnement sain est le garant d’une bonne santé pour notre population et 
d’un développement durable pour notre pays. 
 
 Pour ce faire, j’invite tout un chacun à agir. 
 
Vive la protection de la couche d’ozone qui unit le monde entier. 
 
Je vous remercie. 
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2.1.2 Discours du Ministre des Finances et du Budget Lors de la cérémonie de remise 
officielle des appareils identificateurs des SAO à la direction générale des 
douanes  a l’occasion de la célébration  de la journée  mondiale  de  
préservation de la  couche d’ozone. 

 
Allocution  de  son excellence 
Hery RAJAONARIAMPIANINA  

Ministre des Finances et du Budget  
Lors de la cérémonie de remise officielle des appareils identificateurs des SAO à la 

direction générale des douanes  a l’occasion de la célébration  de la journée  mondiale  de  
préservation de la  couche d’ozone. 

 
Cher Homologue, (Le Ministre de l’environnement et des forêts)  
Monsieur le Directeur Général des Douanes, 
Monsieur  Le Président de l’Union des Frigoristes de Madagascar, 
Honorable Assistance, 

La pollution de l’air, de l’eau, de la terre ou la destruction des espèces menacées 
d’extinction fait peser une menace ruineuse sur le développement durable de nos 
sociétés et sur la santé des êtres humains. La délinquance en matière 
d’environnement constitue un problème mondial sérieux qui devient de plus en plus 
préoccupant. 

C’est ainsi que des Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME) sont 
instaurés au niveau international ou régional et qui proposent des mesures 
spécifiques à prendre pour protéger l’environnement et convertir les ressources 
naturelles.  

La Douane joue un rôle très important dans la mise en œuvre de ces AME et dans la 
lutte contre la délinquance en matière d’environnement. Dans cet esprit, 
l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD) s’est engagée fermement dans cette 
lutte  et  a élaboré un programme environnemental de contrôle des échanges liés aux 
AME et de lutte contre les délits environnementaux.  

Depuis 2001, L’OMD est un partenaire actif des Initiatives des Douanes Vertes 
(IDV), consistant en une série d’initiatives de collaboration entre organisations 
partenaires, coordonnée par le Programme des Nations-Unies pour 
l’Environnement (PNUE) et qui vise à sensibiliser les fonctionnaires des douanes 
sur les AME liés au commerce. Les activités entreprises dans le cadre des IDV vont, 
à ce jour, de l’organisation d’ateliers, de la préparation de documentation de 
formation - notamment le Guide des Douanes Vertes et le Manuel de formation douanière - à la 
mise en place d’une plateforme de coopération sur les questions de fraude douanière 
liées aux AME. 

Le dernier projet en date au niveau de l’OMD est la mise en place du projet 
ENVIRONET. Ce projet met à la disposition des pays membres un outil de 
communication en temps réel à l’échelon mondial pour la protection de 
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l’environnement aux frontières. La spécificité de cette  plateforme électronique est 
sa possibilité d’accès par les autres responsables autres que douaniers. 

Etant donné  le caractère unique de la faune et de la flore de notre pays, la douane 
Malgache  participe activement à cette initiative mondiale dans le cadre de sa 
stratégie de modernisation. 

En effet,  en plus de ses missions traditionnelles, fiscale et économique, une 
administration des douanes moderne se doit d’assurer aussi un rôle de protection de 
la société à travers la protection de l’environnement et du patrimoine national. La 
douane a le privilège d’être en première ligne aux frontières afin de pouvoir 
contrôler les entrées et sorties de marchandises susceptibles de nuire à 
l’environnement. Toutefois les douaniers disposent de très peu de marge de 
manœuvre et de temps pour détecter les envois douteux. 

D’où le rôle important de la coopération, de la coordination et de la communication, 
que j’appellerais ainsi Les TROIS CO dans le cadre d’une politique moderne de 
gestion intégrée des frontières. 

J’estime ainsi que cette cérémonie va marquer un tournant décisif dans le cadre de la 
coopération entre les administrations responsables du contrôle aux frontières. Non 
seulement ces matériels nous permettront d’assurer au mieux le contrôle des 
marchandises susceptibles de contenir des substances appauvrissant la couche 
d’Ozone aux frontières, mais aussi nous permettront de contrôler la circulation de 
ces marchandises sur le territoire douanier. 

Je voudrais donc ici remercier le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement  par l’intermédiaire du Bureau National Ozone  pour la mise à 
disposition de ces matériels.  

Je profite de l ‘occasion pour exprimer mes remerciements aux différents formateurs 
du Bureau National Ozone et plus particulièrement à Mr le Point Contact National. 
J’espère que la signature de ce protocole va matérialiser le point de départ pour une 
franche et fructueuse collaboration entre les deux administrations. 

A ce titre, je m’engage personnellement en tant que Ministre chargé des Douanes à 
appuyer au maximum cette nouvelle vision sur la politique de gestion intégrée des 
frontières dans le cadre de la facilitation du commerce international. Au niveau de 
l’administration des douanes, la plateforme électronique GasyNet est déjà en place 
depuis quelques années, assurant une gestion électronique des échanges de données 
lors du dédouanement avec les entités concernées  telles  que : les compagnies de 
navigation, les gestionnaires des terminaux containers, les banques, le trésor public, 
la Banque Centrale, etc … L’intégration des autres entités telles que le ministère du 
commerce ainsi que ceux de l’environnement est déjà prévu dans le cadre du 
développement de ce système, et ce sur l’ensemble du territoire national, devant 
accélérer la mise en place de cette gestion coordonnée des frontières. 
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Avant de conclure, je voudrais particulièrement m’adresser aux agents des douanes. 
Nous savons que les questions sur l’environnement sont des notions toutes 
nouvelles pour nous tous, et qui aurait pu penser cinq ans auparavant que les 
douaniers allaient faire de la mécanique pour protéger l’environnement ?   
 
En ce qui me concerne, je vous confirme que la douane du XXI ème siècle  doit 
faire face à des demandes considérables, changeantes et parfois contradictoires, 
découlant de la mondialisation des échanges. Assurer la sécurité des frontières 
constitue l’une des tâches les plus anciennes de l’Etat. L’exercice de cette 
responsabilité, dans un monde très ouvert, est plus important et plus délicat que 
jamais.  
 
C’est donc à vous de vous adapter à ces nouveaux rôles encore plus  dynamiques de 
la douane à travers ce type de coopération et surtout à travers une bonne politique 
de renforcement des capacités. 
 Pour terminer, je formule le vœu qu’à travers cette coopération entre 
l’Administration des Douanes et le Bureau National Ozone, on doit s’attendre à des 
résultats palpables d’ici quelques temps en parlant de protection de l’environnement. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
                                                             Antananarivo, le 16 Septembre 2009  
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2.2 ANNEXE 2 : Communiqué de presse 
 
 
L’année 2009 est une année spéciale où nous célébrons notre dur labeur dans la protection 
de la Couche d’Ozone. Le thème de cette année, « Une participation universelle : la 
protection de la couche d’Ozone unit le Monde », souligne l’importance de l’union dans 
notre lutte contre la dégradation de la couche d’Ozone. 
Les célébrations de cette année ont une signification particulière du fait de l’étape 
importante du 1èr janvier 2010 quand tous les pays de l’article 5 (pays en voie de 
Développement), y compris, le notre, devront atteindre l’objectif de 100% d’élimination  
pour les Chlorofluorocarbones (CFCs) et  les halons. 
Entre le 16 septembre 2009 et le 1èr janvier 2010, il reste 100 jours pour mettre en œuvre 
toute mesure restante pour se conformer à cette exigence de conformité vis-à-vis du 
Protocole de Montréal relatif à des Substances Appauvrissant la Couche d’Ozone. 
Les parties au Protocole et l’ensemble des institutions impliquées seront jugés par le degré 
auquel tous les pays auront respectés ces engagements internationaux. 
 Madagascar a encore des défis à relever et devra redoubler d’efforts pour atteindre cet 
important objectif de conformité de 2010. 
Au niveau de la réglementation nationale en matière de protection de la couche d’Ozone, 
Madagascar met effectivement en application  le Décret n°  2007-327 du 24 Avril 2007 
portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de 
l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone ; et  
réglementant    l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides frigorigènes, 
des appareils ou  équipements frigorifiques et des halons. Ce Décret stipule dans son 
Article 4 que «  L’importation, la vente, la revente et l’utilisation des CFCs, gaz réfrigérants  
nocifs à la couche d’ozone suivant le Protocole de Montréal, purs ou en mélange avec 
d’autre gaz, vierges ou contenus dans des appareils, sont interdites dans  le territoire de la 
République de Madagascar ». Puis, dans l’Article 26. Il y est stipulé que « Les mesures 
d’interdiction des CFCs prennent effet le premier Janvier 2008 pour les appareils ou 
équipements fonctionnant avec CFC et le premier Janvier 2009 pour les CFCs vierges ».  
 
Actuellement, force est de constater que les CFCs n’entrent plus à Madagascar par les 
procédures d’importation légales. Les importateurs n’en importent plus conformément aux 
dispositions de ce Décret sur la protection de la couche d’Ozone.  
 

 
                                                    REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

  

                                                 Tanindrazana- Fahafahana- Fandrosoana    
                                                                  -------------------------    
                                       
          MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT  
                       ET DES  FORETS  
                              ------------ 
                    Bureau National Ozone 
                              ------------ 
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Cependant, on constate que ces CFCs continuent à arriver à Madagascar par le truchement 
du commerce illicite (0,800 tonne métrique). 
 
Ainsi, le Ministère de l’Environnement et des Forets, avec le concours des Départements 
responsables vont intensifier la lutte contre l’entrée dans le pays de ces marchandises 
prohibées et frelatées. 
 
Dans le cadre de la mise en oeuvre  du Plan de Gestion et d’Elimination Finale 
(PGEF/TPMP)  des CFCs et en application des dispositions du Décret n° 2007-327 ; 
d’une part, et après avoir formé 78 douaniers et 627 techniciens frigoristes, membres des 
différentes associations légales ; d’autre part, le Bureau National Ozone (BNO) du 
Ministère de l’Environnement, des Forets (MEF) organise une Cérémonie de remise 
officielle des Appareils identificateurs capables de détecter les Substances Appauvrissant la 
couche d’ozone (SAO) à la Direction  Générale des Douanes (DGD) et des Caisses à 
Outils à l’Union des Frigoristes  de Madagascar (UFM). 
 
Cette cérémonie de remise officielle est prévue  se tenir à la Recette des Douanes à 
Antanimena , Antananarivo, le 16 septembre 2009, dans la matinée et ce à l’occasion de la 
célébration de la Journée Mondiale pour la protection de la couche d’Ozone.. 
 
Pour l’utilisation et la maintenance de ces matériels, des contrats de gestion et d’utilisation 
seront signés entre le Remettant (le MEFT par le biais du BNO) et les Réceptionnaires (la  
DGD et l’UFM). 
 
Pour terminer, il y a lieu de souligner que les grandes villes de Madagascar vont célébrer à 
leur manière cette Journée Mondiale pour la protection de la couche d’Ozone placée sous 
le thème« Une participation universelle : la protection de la couche d’Ozone unit le 
Monde » 
 
Au niveau mondial, il y a lieu de constater que tous les pays au Monde (196) ont tous ratifié 
la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’Ozone. D’où son caractère 
universel. C’est la seule Convention internationale sur l’Environnement qui a reçu 
l’adhésion planétaire. 
                                         
                                                           Fait à Antananarivo, le 14 Septembre 2009 
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NOTE DE PRESENTATION 
 
OBJET: Cérémonie de remise officielle des Appareils identificateurs à la Direction  
              Générale des Douanes (DGD) et des Caisses à Outils à l’Union des Frigoristes 
              de Madagascar (UFM) 
 
Dans le cadre de la mise en oeuvre  du Plan de Gestion et d’Elimination Finale 
(PGEF/TPMP)  des CFCs et en application des dispositions du Décret n° 2007-327 du 24 
Avril 2007 portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la 
réglementation de l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche 
Ozone ; et  réglementant    l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides 
frigorigènes, des appareils ou   
équipements frigorifiques et des halons ; d’une part, et après avoir formé 78 douaniers et 
627 techniciens frigoristes, membres des différentes associations légales ; d’autre part, 
 
Le Bureau National Ozone (BNO) du Ministère de l’Environnement, des Forets (MEF) a 
l’honneur d’organiser une Cérémonie de remise officielle des Appareils identificateurs à la 
Direction  Générale des Douanes (DGD) et des Caisses à Outils à l’Union des Frigoristes  
de Madagascar (UFM). 
 
Cette cérémonie de remise officielle est prévue  se tenir à la Recette des Douanes à 
Antanimena , Antananarivo, le 16 septembre 2009, dans la matinée et ce à l’occasion de la 
célébration de la Journée Mondiale pour la protection de la couche d’Ozone.. 
 
Pour l’utilisation et la maintenance de ces matériels, des contrats de gestion et d’utilisation 
seront signés entre le Remettant (le MEFT par le biais du BNO) et les Réceptionnaires (la  
DGD et l’UFM). 
                                                                                                                                                    
Antananarivo, le 12 SEPT 2009 
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2.3 ANNEXE 3 : Echo de la célébration de la JMO 2009 d ans la presse écrite.
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2.4 ANNEXE 4 : Programme 
Cérémonie   de remise officielle des Appareils identificateurs à la  Direction Générale des 
Douanes (DGD)  
et  
des Caisses à Outils  
à l’Union des    Frigoristes  de Madagascar (UFM) 
 
 Recette des Douanes à Antanimena, Antananarivo, le 16 Septembre 2009,  
dans la matinée 
 
Programme détaillé 
 
 
16 Septembre 2009 : 
 
08h30mn :   Arrivée des invités 
 
09h 00mn : Cérémonie de remise officielle 
 
Mots d’Introduction par le Point Focal National 
 
Projection d’un spot de célébration de la Journée Mondiale pour la protection de la couche 
d’ozone 
 
Projection d’un spot de vulgarisation du décret n°2007-327 sur le contrôle de l’importation des 
SAO et des équipements en contenant 
 
Lecture des Contrats de gestion et d’utilisation des équipements 
 
Séance de signature officielle des Contrats entre le MEF/BNO, la DGD ET L’UFM 
 
Série d’allocutions  prononcées par les représentants officiels du MEF/BNO, de la DGD et de 
L’UFM 
Séance de démonstration sur les équipements Identificateurs remis 
Présentation du Décret n°2007-327 sur le contrôle de l’importation des SAO et des équipements 
en contenant 
 
Point de presse :  
-Déclaration radiotélévisée à l’occasion de la célébration de la Journée Mondiale pour la 
protection de la couche d’Ozone par Monsieur Le Ministre de l’Environnement et des Forêts ; 
 
-Interviews par les journalistes des trois représentants officiels (MEF/BNO, DGD et l’UFM) 
           11h 00mn : Cocktail de clôture 

------------O---------------- 
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2.5 ANNEXE 5 : programme de célébration au niveau national 
 
 
PROGRAMME DE CELEBRATION  DE LA JOURNEE MONDIALE  
DE L’ENVIRONNEMENT- JMO  2009 
-16 septembre 2009- 
 
 
Thème de célébration officielle pour 2009 :   « Une participation universelle : la protection de la 
couche d’Ozone unit le   Monde » 
 
Lieu de célébration officielle : Antananarivo (Région Analamanga) 
 
 
Lieux de célébration au niveau régional dans les grandes Villes de Madagascar : 
 
 
 
Antsirabe  (Région Vakinakaratra 

 
Morondava(Région MENABE) 
 

 
Antsiranana (région DIANA) 
 

 
Nosy Be(région DIANA) 
 

 
Mahajanga (Région BOENY) 
 

 
Tuléar (Région Atsimo Andrefana) 
 

 
Toamasina (Région Antsinana) 
 

 
Antananarivo (Région Analamanga) 
 

 
Fianarantsoa (Région Haute Matsiatra) 
 

 

 
 
 
Programme de Célébration : 
 
Description des activités 
 

Lieux Dates 

 
-Cérémonie de remise officielle des Appareils 
Identificateurs des SAO à la Direction 
Générale des Douanes et des Caisses à Outils à 
L’Union des Frigoristes de Madagascar(UFM) 

 
Recette des Douanes à 
Antanimena, 
 Antananarivo 

 
 16 Septembre 
2009 

 
- Atelier de formation et de démonstration sur 
les matériels nouvellement acquis 
(MEF/BNO-ONUDI-UFM) 

 
Locaux de l’UFM à 
Antsakaviro Antananarivo 

 
Septembre- 2009 
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- Confection d’un Spot de sensibilisation sur la 
JMO 2009 

 
Antananarivo 

 
Semaine 24 Août 
2009 

 
-Diffusion du Spot de sensibilisation sur la 
JMO 2009 

Antananarivo, Antsirabe, 
Antsiranana, Toamasina, 
Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et 
Mahajanga 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2009 

 
-Confection des Banderoles de sensibilisation 
sur la JMO 2009 

 
Antananarivo 

 
Semaine du 31 
Août 2009 

 
-Confection des Affiches et Affichettes de 
sensibilisation sur la JMO 2009 

 
Antananarivo 

 
Semaine du 31 
Août 2009 

 
-Dissémination des  Affiches et Affichettes de 
sensibilisation sur la JMO 2009 

Antananarivo, Antsirabe, 
Antsiranana, Toamasina, 
Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et 
Mahajanga 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2009 

 
-Intervention dans les émissions 
hebdomadaires sur l’Environnement dans les 
Mass média 

Antananarivo, Antsirabe, 
Antsiranana, Toamasina, 
Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et 
Mahajanga 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2009 

 
-Confection et diffusion des Articles sur la 
Protection de la couche d’Ozone dans les 
Presses écrites 

 
Antananarivo 

 
Semaine du 31 
Août 2009 

 
-Diffusion d’un film de sensibilisation sur la 
protection de la couche d’Ozone dans les 
Télévisions  

Antananarivo, Antsirabe, 
Antsiranana, Toamasina, 
Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et 
Mahajanga 

Le 16 septembre 
2009 

-Confection d’un VCD compilant tous les 
Films sur la protection de la couche d’Ozone 
 

Antananarivo Semaine du 31 
Août 2009 

 
-Dissémination du VCD compilant tous les 
Films sur la protection de la couche d’Ozone 

Antananarivo, Antsirabe, 
Antsiranana, Toamasina, 
Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et 
Mahajanga 

 
Du Jeudi 10 
septembre au 16 
septembre 2009 

-Duplication du décret n° 2007-327 du 24 
Avril 2007 portant abrogation du décret n° 
2003-170 du 04 Mars 2003 sur la 
réglementation de l’importation et de l’ 
utilisation des Substances Appauvrissant la 
couche Ozone ; et  réglementant    
l’importation, la vente, la revente et  
l’utilisation des  fluides frigorigènes, des 
appareils ou   
équipements frigorifiques et des halons 

 
Antananarivo 

 
Septembre 2009 
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-Dissémination du décret n° 2007-327 du 24 
Avril 2007 après duplication 

Antananarivo, Antsirabe, 
Antsiranana, Toamasina, 
Tuléar, Fianarantsoa, 
Morondava, Nosy Be et 
Mahajanga 

 
Septembre et 
Octobre 2009 

 
-Concours pour les jeunes journalistes sur les 
Articles relatifs à la Protection de la couche 
d’Ozone (PNUE) 

 
Dans tous Madagascar 

 
Mois de 
Septembre 2009 

 
                                                                               Fait à Antananarivo, septembre 2009 
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2.6 ANNEXE 6 : Quelques Photo prises lors de la cérémonie de remise officielle des équipements 
à la Direction Générale des Douanes (DGD) et à l’Union des Frigoristes de Madagascar (UFM) 

 

  



Rapport relatif a la célébration  de la journée mondiale  pour la protection de la couche d’ozone - 16 septembre 2009 - 
Madagascar. 

40 

 
 

 

 



Rapport relatif a la célébration  de la journée mondiale  pour la protection de la couche d’ozone - 16 septembre 2009 - 
Madagascar. 

41 

 
 


